
                                      

                                          Sainte-Etienne-Vallée-Française, le 10 juin 2021

■ Personnes présentes :

Pierre Plagnes, Maire de St Martin de Lansuscle et Président du comité de pilotage,
Julie Marais, Fédération départementale de pêche du Gard,
Léanne Jacob, Fédération départementale de pêche du Gard,
Dominique Meffray-Daval, DDT de Lozère,
Gregory Philip, vice-président de la CC Cévennes au Mont-Lozère,
Florian Rouge, CC Cévennes au Mont-Lozère 
Reynald Vagner, EPTB des Gardons,
Noémie Cabannes, CC Aigoual Causses Cévennes,
Compon Sylvain,  CC Aigoual Causses Cévennes,
Lucille Sauquet, Charte forestière Gorges Causses Cévennes,
Marie Malinge, Parc national des Cévennes,
Pintard Jean-François, Mairie de Thoiras,
Roger Travier, président de la FACEN et de l'association PAIS,
Luc Capon , Chargé de mission Natura 2000,
Christine Reboul, Mairie de Moissac Vallée Française,
Verriez Jack, Mairie de Mialet

■ Personnes excusées :

Mathieu Robin, Office française de la biodiversité du Gard,
Cédric Giral, Office française de la biodiversité de la Lozère (ex-ONEMA et ONCFS),
Sylvain Mateu et Didier Harengs, DDTM du Gard,
Yann Dissac et Mathieu Descombes, Parc national des Cévennes,
Loïc Molines et Elise Buchet, CNPF délégation Occitanie,
Raymond Ternat, Fédération départementale des chasseurs du Gard,
Nathalie Lamande, DREAL Occitanie,
Michel Ruas, Maire de Saint Jean du Gard,
Virginie Guiroy, Charte forestière Pays Cévennes
Valérie Prouha, Fédération départementale de pêche de Lozère,

1-Ouverture de séance

Luc Capon annonce l'ordre du jour et commence la présentation du dispositif Natura 2000 :
1-Rappel du dispositif Natura 2000,
2-Bilan d’activité 2020, 
3-Proposition d'animation 2021,
4-Questions diverses.

Préalable     : Pierre  Plagnes  et  Luc  Capon indiquent  que  le  comité  de  pilotage,  prévu  initialement  en
décembre 2020, n'a pu se réaliser en raison du contexte sanitaire. Le souhait du président du comité de
pilotage du site Natura 2000 de la vallée du Gardon de Mialet a été de réaliser ce comité de pilotage en
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présentiel pour laisser la possibilité aux nouveaux et anciens élus de s'exprimer pleinement sur le dispositif
Natura 2000 et favoriser les échanges. Il a ainsi été repoussé pour permettre aux élus d'être présents.

2-Rappel du dispositif Natura 2000 (cf. présentation en pièce jointe)
Luc Capon présente le dispositif général  Natura 2000 et plus particulièrement son application sur le site
Natura 2000 de la vallée du Gardon de Mialet.

Il explique de qu'est un habitat naturel natura 2000 (ou d'intérêt communautaire), une espèce et un habitat
d'espèces au regard de la directive européenne habitats-faune-flore retranscrite en droit français dans le code
de l'environnement
Une carte qui recense les actions localisables depuis 2011 est présentée pour  rendre compte aux nouveaux
élus des activités du site

3-Bilan d'activité 2020
Luc Capon présente le bilan d'activité 2020 (cf. présentation en pièce jointe),

Synthèse des remarques     :

Contrat Natura 2000 de restauration d'une châtaigneraie sur St Germain de Calberte     :
Rénald Vagner  évoque ce contrat Natura 2000 et les bois stockés en bord de parcelle à proximité de la
rivière qui, en cas de crue, peuvent poser problème en partant dans la rivière et créant de probables embâcles
en aval. 
Luc Capon  se rapprochera des propriétaires pour vérifier ce point et le  régler rapidement pour éviter ce
risque.
Dominique  Meffray-Daval  explique  que  dans  le  cadre  des  contrats  et  à  l'issue  des  travaux une  visite
systématique sur site est prévue. Ce point fera l'objet d'une vigilance.

Après  consultation,  l'ensemble des  membres  du comité  de pilotage  valide le  bilan d'activité  2020.

4- Projet d'animation 2021
 
Luc Capon présente et propose les thématiques et les priorités pour l'animation du site Natura 2000 de la
vallée  du  Gardon  de  Mialet  pour  l'année  2021.  (cf  diaporama  en  pièce  jointe)

Roger Travier, représentant de la FACEN, souhaite savoir s'il existe des panneaux mobiles de présentation
de  Natura  2000.  Une  exposition  est  prévue  en  juillet-août  sur  la  commune  de  Mialet.   
Dominique Meffray-Daval  explique qu'une exposition Natura 2000 itinérante sur panneaux a été réalisée
sur la Lozère et le nord du Gard avec les chargés de mission Natura 2000 et des écoles. Cet outil peut être
mis à la disposition après réservation. Luc Capon se charge de revenir vers M. Travier pour voir les dates de
l'exposition et la disponibilité des panneaux.

Après consultation, l'ensemble des membres du comité de pilotage valide la proposition d'animation
pour l'année 2021.

4-Questions diverses                                                           

Roger Travier  souhaite savoir si le site Natura 2000 s'est intéressé au valat de Sèbouillères sur la commune
de Mialet.                                                                                           
Il souhaiterait qu'une rencontre soit organisée avec le Parc national des Cévennes et le site Natura 2000 pour
évoquer  le  patrimoine  naturel  et  bâti  de  ce  valat  et  envisager  des  actions  communes.
Il indique qu'il a été évoqué un projet d'atlas de la biodiversité communale (ABC) sur la commune de Mialet.
La  mairie  semble  favorable  à  un  ABC  et  doit  l'évoquer  prochainement  lors  d'un  conseil  municipal.



Floriane Rouge, à propos de la dotation Natura 2000 et de son utilisation, propose de faire un point avec les
élus de la communauté de communes des Cévennes au Mont Lozère. 

Pierre Plagnes et  Luc Capon explique qu'un travail  a été fait  en début  d'année 2020 avec les élus de
l'ancienne mandature et que des projets ont émergé. Une relance est toutefois nécessaire avec ces communes
qui pour partie ont changé de municipalité.

Dominique Meffray-Daval explique que la dotation peut être utilisée dans le cadre d'un contrat Natura 2000
sur la part d'autofinancement des 20% ou en dehors de Natura 2000 en valorisant par exemple le patrimoine
ou en réalisant  des  animations grand public  ou scolaire.  Il  en reste  pas  moins  que l'utilisation de cette
dotation  sur  de  telles  actions  est  sur  la  base  du  volontariat  des  communes.  

Christine Reboul demande ce qu'il est possible de faire avec la dotation Natura 2000 sur la commune de
Moissac Vallée-Française. Luc Capon répond qu'une proposition avait été faite en 2020 de travailler sur le
risque incendie et la préservation de la biodiversité autour du village de vacances de la commune au lieu-dit
de Saint Roman de Tousque. Il propose de revenir vers la commune de Moissac prochainement pour étudier
ensemble des pistes d'utilisation de cette dotation.

Rénald Vagner apporte des compléments sur les possibilités dans le cadre de la dotation. Il évoque ce qui a
été fait sur le Galeizon. Dans le cadre de la gestion de la fréquentation touristique les communes ont suggéré
de mettre en place de la sensibilisation du public et d'installer du mobilier pour mieux gérer les déchets.

5-Clôture de séance                                                                     

Pierre  Plagnes  et  Luc  Capon,  après  avoir  remercié  les  membres  de  leur  participation,  clôturent  ce
quatorzième comité de pilotage.                                                                                      
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